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nées après que la contravention aur% été commife, et non après, et' le défendeur ou

lçs défendeurs, dans telle adion ou pourluite, pourront plaidcr l'iffue générale et don-

ner cet Aétce et la matière, pci4le en évidence dans tout procès qui aura lieu a cet.

égard, et que la chofe a été faite en conformité de cet Acte, et fi elle paroit avoir été

ainfi faite, alors la Cour décidera en faveur du défecieur ou défendeurs, et fi le de-

mandeur ou les demandeurs font déboutés ou dicontinuent fon ou leur action, après

que le-défenideur ou lcs défendeurs auront comparu, ou fi jugement eft rendu contre

le demandeur ou les demandeurs, le défendeur ou les défendeurs pourront recouvrer

triple dépens, et auront les Imêmes recours pour iceux que les défendeurs ont par la

loi dans les autres cas.


